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1° à compter du (insérer ici la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret) :

a) Classe A 12,55 $ ;
b) Classe B 12,15 $ ;
c) Classe C 13,05 $ ;

2° à compter du (insérer ici la date du premier anni-
versaire de l’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A 12,85 $ ;
b) Classe B 12,45 $ ;
c) Classe C 13,35 $ ;

3° à compter du (insérer ici la date du deuxième
anniversaire de l’entrée en vigueur du présent décret) :

a) Classe A 13,15 $ ;
b) Classe B 12,75 $ ;
c) Classe C 13,65 $ ;

4° à compter du 31 mai 2005 :

a) Classe A 13,55 $ ;
b) Classe B 13,15 $ ;
c) Classe C 14,05 $. ».

4. L’article 9.01 de ce décret est modifié par le rem-
placement du sous-paragraphe a du paragraphe 1° par le
suivant :

«a) 5 jours consécutifs, à l’occasion du décès de son
conjoint, de son enfant ou de l’enfant de son conjoint ; ».

5. L’article 11.02 de ce décret est modifié par le rem-
placement des mots «services continus» par les mots
«service continu».

6. L’article 14.01 de ce décret est remplacé par le
suivant :

«14.01. Le décret demeure en vigueur jusqu’au 31 mai
2005. Par la suite, il se renouvelle automatiquement
d’année en année, à moins que l’une des parties contrac-
tantes ne s’y oppose par un avis écrit transmis au minis-
tre du Travail et à l’autre partie contractante au cours du
mois de décembre de l’année 2004 ou au cours du mois
de décembre de toute année subséquente.».

7. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Sécurité du travail dans les mines
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) et à l’article 224 de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), que le « Règlement
modifiant le Règlement sur la santé et la sécurité du
travail dans les mines», dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra être adopté par la Commission de la santé et de la
sécurité du travail et soumis pour approbation au gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à comp-
ter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise, d’une part, à assurer la
santé et la sécurité des travailleurs du secteur minier et,
d’autre part, à prescrire des normes plus appropriées à
ce secteur.

Pour ce faire, il propose l’ajout de nouvelles disposi-
tions relatives à la transmission d’un avis à la Commis-
sion lors de la survenance de certains événements et à
l’utilisation d’un nouveau type de véhicule motorisé,
soit les véhicules tout terrain. Il propose, de plus, la
modification de certaines dispositions relatives à la qua-
lité de l’air, à certains équipements, tels les véhicules
motorisés, les équipements télécommandés. Il prévoit
des mesures de sécurité accrues sur certains équipe-
ments, telles les installations d’extraction électrique et à
poulie d’adhérence et les machines d’extraction com-
mandées par un système électronique programmé.

Il apporte également des précisions relatives à la ma-
nutention, à l’usage, à l’entreposage et au transport des
explosifs. Il prévoit enfin que certaines catégories de
personnes travaillant sous terre devront recevoir une
formation plus élaborée en matière de santé et de sécu-
rité du travail.

À ce jour, l’étude du dossier révèle peu d’impact sur
les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur Gilles Gagnon, Commis-
sion de la santé et de la sécurité du travail, 524, rue
Bourdages, Québec (Québec) G1K 7E2, téléphone (418)
266-4699, télécopieur (418) 266-4698.

Service Informatique
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Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai ci-haut mentionné, à
monsieur Alain Albert, vice-président à la programma-
tion et à l’expertise-conseil, Commission de la santé et
de la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury, 14e étage,
Montréal (Québec) H3B 3J1.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail,
TREFFLÉ LACOMBE

Règlement modifiant le Règlement sur la
santé et la sécurité du travail dans les
mines*

Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, a. 51, par. 9°, a. 223, 1er al., par. 1°,
7°, 9°, 19°, 41°, 42°, 2° et 3° al.)

1. L’article 1 du Règlement sur la santé et la sécurité
du travail dans les mines est modifié par l’insertion,
après la définition du mot «mine», de la suivante :

«« moyen de freinage» : sur une machine d’extrac-
tion, tout frein ou ensemble de freins actionnés indépen-
damment de l’énergie de la machine d’extraction et
capables d’arrêter un tambour ou une poulie d’adhé-
rence en mouvement ; ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’ar-
ticle 25, du suivant :

«25.1 Un avis écrit doit être transmis à la Commis-
sion dans les 24 heures :

1° de la survenance de l’un ou l’autre des événe-
ments suivants :

a) un accident ou un incident relatif à une grue, une
machine d’extraction, une molette, un câble d’extrac-
tion, une cage, un skip, un cuffat ou au boisage d’un
puits ;

b) une explosion ou un incendie relatif à un compres-
seur, un réservoir ou une canalisation d’air comprimé ;

c) une explosion relative à une chaudière ;

d) une irruption d’eau anormale ou inattendue ;

e) une fissure ou une lézarde dans une cloison étan-
che ou dans un barrage retenant plus de 23 mètres cubes
(812 pieds cubes) d’eau ;

f) un incendie dans une mine souterraine, le
chevalement d’un puits, une salle de machines d’extrac-
tion ou un dépôt d’explosifs ;

g) un tir prématuré ou inattendu provoquant une in-
flammation d’explosifs ;

h) un coup de charge ou un déplacement important et
inattendu de terrain ;

i) l’évanouissement d’une personne dû à un gaz nocif
ou à une insuffisance d’oxygène ;

2° de la connaissance de la présence d’un gaz inflam-
mable dans une mine souterraine. ».

3. L’article 27.1 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

«27.1 Dans les 6 mois qui suivent la date de l’entrée
en vigueur du présent règlement, toute personne qui
travaille sous terre doit :

1° recevoir la formation en matière de santé et de
sécurité du travail selon les modules I, II, III, V et VII du
cours de formation modulaire du travailleur minier pu-
blié par la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois ;

2° être titulaire d’une attestation à cet effet délivrée
par la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois.

Les obligations prévues aux paragraphes 1° et 2°
s’appliquent à la personne embauchée après l’expiration
du délai de 6 mois prévu au premier alinéa ; cependant,
cette personne doit recevoir la formation en santé et
sécurité du travail selon les modules I, II et III dans les
4 mois et, selon les modules V et VII dans les 6 mois, de
la date de son embauche.

Cette personne doit, jusqu’à ce qu’elle ait rempli les
obligations prévues aux premier et deuxième alinéas,
être accompagnée d’une personne qui a déjà reçu la
formation selon le module I de ce cours.

La personne qui travaille occasionnellement sous terre
est dispensée des obligations prévues aux premier et
deuxième alinéas ; cependant, elle doit être accompa-
gnée d’une personne visée à ces alinéas.».

* La dernière modification au Règlement sur la santé et la sécurité
du travail dans les mines, édicté par le décret numéro 213-93 du
17 février 1993 (1993, G.O. 2, 2131), a été apportée par le règle-
ment approuvé par le décret numéro 639-2000 du 4 mai 2000
(2000, G.O. 2, 3329). Pour les modifications antérieures, voir le
«Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2000, à jour au 1er novembre 2000.
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4. L’article 54 de ce règlement est modifié par le
remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 5°
du premier alinéa par le suivant :

«a) avoir une puissance suffisante pour alimenter
cette installation et être réservée en priorité à celle-ci ; ».

5. L’article 103.1 de ce règlement est modifié par :

1° l’insertion, dans le premier alinéa et après « fré-
quences », de «et les modalités » ;

2° l’addition, après le paragraphe 2°, du suivant :

«3° la stratégie d’échantillonnage de ces poussières
doit être appliquée selon les pratiques usuelles de l’hy-
giène industrielle résumées dans le Guide d’échan-
tillonnage des contaminants de l’air en milieu de travail
publié par l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé
et en sécurité du travail, tel qu’il se lit au moment où il
s’applique.».

6. L’article 134 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 1°, de «achetés » par
« fabriqués».

7. L’article 142 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement, dans la partie qui précède le
paragraphe 1°, de «d’avoir » par «d’installer » ;

2° l’insertion, dans la partie qui précède le paragra-
phe 1° et après «ou », de «d’avoir ».

8. L’article 168 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

«168. Le boyau d’alimentation en oxygène et le boyau
d’alimentation en gaz combustible d’un chalumeau doi-
vent être munis d’au moins un dispositif anti-retour de
gaz et d’au moins un dispositif anti-retour de flammes.
Ces dispositifs doivent être installés selon les instruc-
tions du fabricant. ».

9. L’article 183 de ce règlement est modifié par l’ad-
dition, à la fin, de l’alinéa suivant :

«La conception, la fabrication ou l’installation d’un
cadre de protection est réputée effectuée conformément
au chapitre 6 de la norme prévue au premier alinéa, si
elle fait l’objet d’une attestation signée et scellée par un
ingénieur. ».

10. L’article 211 de ce règlement est modifié par
l’insertion, dans le paragraphe 2° et avant « répondre»
de «sauf pour la télécommande numérique avec encodage
unique,»

11. L’article 213 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « Lorsque» par «Sauf pour la télécom-
mande numérique avec encodage unique, lorsque».

12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après la
sous-section §5 de la section VI, de ce qui suit :

«§6. Véhicule tout terrain

214.1 L’utilisation d’un véhicule tout terrain dans une
mine souterraine n’est permise qu’aux conditions sui-
vantes :

1° il est monté sur au moins quatre roues ;

2° il est muni d’un gyrophare placé à au moins
2 mètres (6,6 pieds) du sol ;

3° il est muni d’un coffre fermé et fixé pour le trans-
port d’outils et de petit matériel ;

4° l’installation d’un treuil sur celui-ci est interdite ;

5° il ne doit pas être utilisé pour le transport du
personnel ;

6° le conducteur possède l’habileté et les connaissan-
ces requises pour l’utiliser de façon sécuritaire ;

7° le port des équipements de protection individuels
suivants est obligatoire pour le conducteur :

a) un casque protecteur pour motocycliste et
motoneigiste conforme aux normes prévues au Règle-
ment sur les casques protecteurs pour motocyclistes,
cyclomotoristes, motoneigistes et leurs passagers édicté
par le décret numéro 1015-95 du 19 juillet 1995 ;

b) des gants souples en cuir ou faits d’un matériau
qui assurent une bonne adhérence aux poignées et aux
commandes de celui-ci.

Pour l’application du présent article, on entend par
«véhicule tout terrain», un véhicule de promenade conçu
pour la conduite sportive en dehors d’un chemin public
et dont la masse nette n’excède pas 450 kilogrammes
(990 livres). ».

13. L’article 222 de ce règlement est modifié par
l’insertion, après «sécurité», de « exigés dans le présent
règlement ».

14. L’article 225 de ce règlement est remplacé par le
suivant :
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«225. Au commencement de son quart de travail,
avant le transport de personnes ou de matériel, l’opéra-
teur de la machine d’extraction doit vérifier que chacun
des moyens de freinage exigé à l’article 250 peut arrêter
et maintenir à l’arrêt la charge maximale suspendue au
tambour correspondant en essayant chaque moyen de
freinage selon une procédure établie par un ingénieur ou
un organisme spécialisé dans le domaine. L’opérateur ne
doit pas débrayer le tambour de la machine avant d’avoir
fait ces essais.

La procédure d’essais doit être disponible au poste de
travail de l’opérateur de la machine d’extraction.».

15. L’article 232 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin du paragraphe 4°, de «et de l’article
242 ».

16. L’article 237 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans la partie qui précède le paragraphe 1°,
de « freins » par «moyens de freinage ».

17. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 237, du suivant :

«237.1 L’article 237 s’applique à une machine d’ex-
traction à commande par système électronique program-
mable, à l’exception des paragraphes 1° et 2°. ».

18. L’article 243 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin, de la phrase suivante : «En cas de
panne d’alimentation électrique, cet indicateur doit affi-
cher la position du transporteur et du contrepoids pen-
dant au moins une heure et revenir à la valeur correspon-
dante au retour du courant.».

19. L’article 246 de ce règlement est modifié par le
remplacement, de « frein» par « moyen de freinage »,
partout où il se trouve dans l’article.

20. L’article 250 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«250. Lorsqu’une machine d’extraction est utilisée
pour le transport de personnes ou du matériel ou lors des
travaux de fonçage d’un puits, celle-ci doit avoir au
moins deux moyens de freinage séparés et actionnés par
des systèmes indépendants.» ;

2° la suppression du troisième alinéa.

21. L’article 251 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement de « systèmes » par «moyens » ;

2° l’insertion, après « verrouillés», de «mécanique-
ment»

3° le remplacement, à la fin, de « freins »par «moyens
de freinage».

22. L’article 253 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin, des alinéas suivants :

« Le système électronique programmable de supervi-
sion ne doit être relié à aucun autre réseau de communi-
cation que celui requis pour son propre fonctionnement.

Si des modifications à la programmation ou aux para-
mètres d’opération doivent être effectuées à distance,
des mesures de sécurité doivent être mises en place pour
s’assurer que ces modifications présentent un niveau de
sécurité équivalent à celui prévu si celles-ci étaient ef-
fectuées à portée de vue de la machine d’extraction.».

23. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 260, du suivant :

«260.1 Lorsqu’une machine d’extraction est com-
mandée par un système électronique programmable, une
source auxiliaire d’alimentation en continue doit être
prévue pour assurer le fonctionnement de la commande
en cas de panne d’alimentation électrique, afin de régler
la décélération jusqu’à l’arrêt complet de la machine
d’extraction. Le fonctionnement de cette source auxi-
liaire d’alimentation doit s’autovérifier.».

24. L’article 295 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin du paragraphe 1°, de la phrase sui-
vante : « Six mois après son installation, la partie du
câble qui forme l’attache au transporteur ou au contre-
poids doit être coupée et mise au rebut ; ».

25. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 295, du suivant :

«295.1 Malgré le paragraphe 1° de l’article 295, lors-
que la vie normale d’un câble d’extraction d’une ma-
chine à tambours est inférieure à 15 mois, ce câble doit
être soumis à un examen électromagnétique à des inter-
valles de temps ne dépassant pas 3 mois et à un essai de
rupture à des intervalles de temps ne dépassant pas
6 mois, après son installation.

Pour l’application du présent article, la vie normale
d’un câble d’extraction d’une nouvelle installation d’une
machine à tambours ou d’une modification d’une telle
machine qui peut affecter la vie du câble est considérée
comme étant inférieure à 15 mois.».
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26. L’article 388 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin des paragraphes 1° et 2°, de « ou par
une indication visuelle permanente sur un écran».

27. L’article 409 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

«409. Pour l’ouverture de caisses contenant des ex-
plosifs, seuls des outils ne pouvant donner lieu à la
formation d’étincelles doivent être utilisés.».

28. L’article 415 de ce règlement est modifié par :

1° l’insertion, dans la partie qui précède le paragra-
phe 1° et après “ explosifs ”, de “ se trouvant sous terre
ou à la surface ” ;

2° le remplacement des paragraphes 3° et 4° par les
suivants :

«3° avoir un plancher lisse et d’entretien facile ;

4° avoir des étagères et un plancher traités, lorsque
ceux-ci sont contaminés par des substances explosives,
selon la méthode prescrite par le fabricant avec, dans le
cas de la présence de nitroglycérine, l’utilisation d’un
produit neutralisant ; ».

29. L’article 417 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 2°, de « 75 millimè-
tres (3 pouces)» par « 102 millimètres (4 pouces) ».

30. L’article 423 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 1° par le suivant :

«1° la quantité d’explosifs ainsi remisée ne dépasse
pas la quantité qui peut être chargée pour les quarts
planifiés à l’horaire de la journée de travail ; » ;

2° l’addition, après le paragraphe 2°, des suivants :

«3° le lieu de chargement soit identifié par des affi-
ches sur lesquelles sont inscrits des deux côtés à la
peinture réfléchissante les mots «CHARGEMENT EN
COURS», en lettres hautes d’au moins 102 millimètres
(4 pouces) et par au moins une lumière clignotante de
couleur rouge, installées à au moins 8 mètres (26,2
pieds) du site où les explosifs sont remisés ;

4° l’accès au lieu de chargement soit fermé en l’ab-
sence des préposés à cette tâche par des dispositifs de
sécurité telle qu’une barrière ou une garde de sécurité,
de façon à éviter tout contact entre les explosifs et un
véhicule motorisé ;

5° seuls les travailleurs autorisés aient accès au lieu
de chargement.».

31. L’article 430 de ce règlement est modifié par
l’addition, à la fin, de « , sauf si une surveillance par
caméra vidéo permet à l’opérateur de la machine d’ex-
traction de suivre le chargement. ».

32. L’article 433 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

«433. Dans un transporteur, les accessoires de
sautage, les cordeaux d’allumage et les autres types
d’explosifs doivent être placés dans des récipients fer-
més et distincts ou entre des panneaux, faits en bois ou
en un autre matériau pare-étincelles, identifiés par le
mot EXPLOSIFS inscrit sur tous les côtés en lettres
blanches d’au moins 102 millimètres (4 pouces) de hau-
teur et utilisés exclusivement à cette fin. ».

33. L’annexe VI de ce règlement est modifié au point 5
par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant :

« L’échantillonnage doit porter sur la durée totale du
quart de travail. ».

34. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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